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7. Finances locales 

7.10 Divers 

 

           N°215 -2021 

 

 

 

DECISION DU MAIRE 
 

 

 

Le Maire de la ville de Pont-Audemer, 

 

Vu l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 110-2020 en date du 16 novembre 2020, 

Vu l’article L.1111-4 du Code de la Commande publique, 

Vu l’article L.2122-1 du Code de la Commande publique, 

Vu l’article R. 2122-8 du Code de la Commande publique, 
Vu la délibération du Conseil Municipal 110-2020 en date du 16 novembre 2020 portant délégation au 

Maire en matière de marchés publics 

 

 

Considérant que la maintenance du contrôleur Hotspot wifi est essentielle au bon fonctionnement de 

la médiathèque. 

 

Considérant qu’il convient pour l’assurer de recourir aux services d’un prestataire extérieur  

 

 

Le Maire décide de signer la proposition financière, consistant en un contrat de prestation de service 

de la société WICONNECT, 4 rue Monge, Pôle d’Activités d’Ecouves, 61000 Alençon, d’un montant 

de 2740 € HT, soit 3288 € TTC annuel allant du 27/10/2021 au 26/10/2022. La commande pourra faire 

l’objet d’un renouvellement tacite par tranche de 1 an dans la limite de 3 renouvellement. La durée 

totale potentielle du marché étant alors de 4 ans et le montant total potentiel étant alors de 10 960 € HT 

soit 13 152 € TTC 

 

 

       Fait à Pont-Audemer, le 3 novembre 2021 

 

       

 

Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211103-215-AU
Date de télétransmission : 05/11/2021
Date de réception préfecture : 05/11/2021

1



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0216-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

2



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0216-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

3



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0216-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

4



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0216-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

5



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0216-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

6



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0216-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

7



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0217-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

8



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0217-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

9



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0217-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

10



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0217-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

11



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0217-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

12



Accusé de réception en préfecture
027-200077329-20211104-0217-AU
Date de télétransmission : 10/11/2021
Date de réception préfecture : 10/11/2021

13



   7.Finances locales 

          7.5 Subventions 

          N° 219-2021 

 

DECISION du Maire 

 

 

 

Le Maire de la ville de Pont-Audemer 

 

VU l’article L2122-34 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du conseil municipal n°110-2020 en date du 16 novembre 2020 portant délégation 

du Conseil municipal au maire ou à son représentant de demander à tout organisme financeur, 

l’attribution de subventions, pour tous projet, en investissement et/ou en fonctionnement, sans limite 

de montant, 

 

Considérant la nécessité de réhabiliter les stores de l’école maternelle la Fontaine à Pont-Audemer 

afin de préserver la qualité de l’environnement de travail des élèves et des professeurs de l’école. 

 

Considérant que le confort thermique sera également optimisé. 

 

Considérant le montant de la dépense selon la proposition commerciale de l’entreprise Mongrenier 

sise au 24 avenue Jean-Monnet – 27502 Pont-Audemer CEDEX  

 

Considérant le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

Dépenses Montant HT Recettes Montant HT 

Installations des Stores 33 890€ 
ETAT DETR 

Autofinancement 

13 556€ 

20 334€ 

TOTAL 33 890€ TOTAL 33 890€ 

 

DECIDE de signer le devis, émis le 30/04/2020, par la société MONGRENIER sis 24 Avenue Jean 

Monnet BP 228 27502 PONT-AUDEMER CEDEX, concernant la dépose des anciens stores et la 

fourniture et l’installation de 16 brises soleil motorisés à l’école maternelle La Fontaine sis 1-3 Rue 

des baillis à Pont-Audemer pour un montant total de 33 890€ HT 
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DECIDE de solliciter les financements ci-dessus exposés et de signer tous documents relatifs à ce 

dossier 

 

       Fait à Pont-Audemer, le 05 novembre 2021 
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 7. Finances locales  

        7.0 – Finances 

 
         N°     221- 2021  

 

 

 

DECISION DU MAIRE 
 

 

 

 

Le maire de la ville de PONT-AUDEMER 

 

VU l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du conseil municipal n°110-2020 en date du 16 novembre 2020 portant 

délégation du Conseil municipal au maire ou à son représentant de demander à tout organisme 

financeur, l’attribution de subventions, pour tout projet, en investissement et/ou en 

fonctionnement, sans limite de montant. 

 

Considérant que l’école élémentaire Louis Pergaud nécessite des travaux de réhabilitation ; 

Considérant que l’étanchéité du bâtiment est défectueuse et dégrade l’ouvrage ;  

 

 

DECIDE de solliciter une aide financière auprès du Département de l’Eure au montant le plus 

élevé possible pour les travaux d’étanchéité de l’école élémentaire Louis Pergaud.  
 

 

       Fait à Pont-Audemer, le 09 novembre 2021 
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     7. Finances locales 

7.10 Divers 

 
 

 

 

           N° 222-2021 

 

 

 

DECISION DU MAIRE 
 

 

Le Maire de la ville de Pont-Audemer, 

 

Vu l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2020, 

Vu l’article L. 1111-4 du Code de la Commande publique, 

Vu l’article L.2122-1 du Code la Commande publique, 

Vu l’article R. 2122-8 du Code de la Commande publique, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 110-2020 en date du 16 novembre 2020 portant délégation au 

Maire en matière de marchés publics, 

 

 

Considérant que la maintenance du système téléphonique de secours, installé à la médiathèque est 

essentielle au bon fonctionnement des agents des élus. 

 

 

DECIDE de signer la proposition financière de la société ORANGE Business Services, Agence 

Entreprises Normandie Centre, BP1074, 76173 ROUEN Cedex1, d’un montant de 515.01 € HT, soit 

618.01 € TTC, pour la maintenance de cet équipement.  Le contrat maintenance est facturé 

annuellement terme à échoir. Le contrat pourra faire l’objet d’un renouvellement tacite par tranche de 

1 an dans la limite de 3 renouvellement. La durée totale potentielle du marché étant alors de 4 ans et le 

montant total potentiel étant alors de 2 060, 04 € HT soit 2 472, 048 € TTC 

 

 

       Fait à Pont-Audemer, le 15 novembre 2021 
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3. Domaine et Patrimoine 

                                                                                                           3.1- Acquisitions 

 

 

 

 

DECISION DU MAIRE 

 

 

Le maire de la ville de PONT-AUDEMER, 

VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.211-1 à L.211-7, L. 221-1, 

L.300-1 et R. 213-4 à D.213-13-4 

VU l’article L.2122-22 du Code des collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°110-2020 en date du 16 novembre 2020 par laquelle 

le Conseil Municipal a délégué au Maire l’exercice du droit de préemption urbain 

VU l’avis des domaines rendu le 24 mars 2021 

 

CONSIDERANT d’une part la réception par la Commune de Pont-Audemer d’une déclaration 

d’intention d’aliéner émanant de Maître Ingrid JEAMMET-JEZEQUEL pour les biens situés 

Place du Général de Gaulle cadastrés section A H n° 89, 90 et 91. 

CONSIDERANT d’autre part la nécessité et la volonté pour la commune d’acquérir le bien 

objet de la vente afin d’étendre sa capacité à réaliser des projets en cœur de ville ; ledit bien 

étant bénéficiaire d’une situation de choix, propice au développement d’un projet économique 

et culturel regroupant une mixité d’activité. Compte tenu du fait qu’il est possible pour les 

collectivités locales d’acquérir des immeubles afin de constituer des réserves foncières en vue 

de permettre la réalisation d’une action ou d’une opération d’aménagement, la Commune 

exerce son droit de préemption sur le bien précité en vue de s’assurer de la réalisation d’une 

opération future.  

Le petit théâtre de PONT-AUDEMER va ainsi faire l’objet d’une réhabilitation visant à réaliser, 

sur l’ensemble de l’espace mobilisé : un tiers-lieu, une « Maison des Territoires », et une halle 

cultuelle et commerciale. L’acquisition des terrains proches permettra à ce projet d’atteindre 

l’échelle nécessaire pour le rendre pleinement attractif tant d’un point de vue économique, 

culturel, numérique et touristique.  

CONSIDERANT toutefois le prix de vente de 110 000 €, jugé élevé, notamment compte tenu 

de l’avis des domaines précité estimant le bien à une valeur de 47 000 €, il y a lieu de faire une 

proposition intermédiaire au propriétaire d’un montant de 78 500 €. Cette dernière tenant 

N° 227 -2021 
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compte de la nécessité de ne pas surévaluer le bien mais également de ne pas affecter de façon 

substantielle les droits du propriétaire.  

 

DECIDE, 

 

D’exercer le droit de préemption sur les biens sis Place du Général de Gaulle cadastrés A H n° 

89, 90 et 91, propriété de la SAS COUR NORMANDE en vue de la réalisation du projet précité, 

 

D’informer le propriétaire de cette volonté et de lui proposer un prix de 78 500 € pour 

l’acquisition dudit bien, 

 

Notification de la présente décision sera adressée à la SAS COUR NORMANDE pour les biens 

situés Place du Général de Gaulle cadastrés section A H n° 89, 90 et 91 en tant que propriétaire 

du bien mis en vente, 

 

Notification de la présente décision sera adressé à Maitre Ingrid JEAMMET-JEZEQUEL pour 

les biens situés Place du Général de Gaulle cadastrés section A H n° 89, 90 et 91 en tant que 

mandataire de la SAS COUR NORMANDE, 

 

Notification de la présente décision sera adressée à Mr Florent BRIZOU en tant qu’acquéreur 

évincé, 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Commune ou bien 

d’un recours devant le Tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. 
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7 Finances locales 
7.1 Décisions budgétaires

   

N° 239-2021 

 

 

DECISION DU MAIRE 
 

 

Le Maire de la ville de Pont-Audemer, 

 

Vu l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 110-2020 en date du 16 novembre 2020, 

Vu l’article L.1111-4 du Code de la Commande publique, 

Vu l’article L.2122-1 du Code de la Commande publique, 

Vu l’article R. 2122-8 du Code de la Commande publique, 
Vu la délibération du Conseil Municipal 110-2020 en date du 16 novembre 2020 portant délégation au 

Maire en matière de marchés publics 

 

Considérant l’existence de marges de manœuvre financières en matière de taxes payées par la 

commune de PONT-AUDEMER et les économies à long-terme pouvant en résulter ; 

 

Considérant qu’il convient de pouvoir les identifier en amont ; 

 

Considérant la proposition de la société CTR consistant en un accompagnement technique dans cette 

démarche 

 

 

décide de signer la proposition financière, consistant en un contrat de prestation de service de la 

société CTR, 16 boulevard Garibaldi, 92130 Issy les Moulineaux. La société sera rémunérée à hauteur 

de 30% sur la somme des économies réalisées dans la limite de 39 999 €. La convention dure à 

compter de sa signature jusqu’à la fin de l’année civile en cours. 

 

 

       Fait à Pont-Audemer, le 24 novembre 2021 
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7. Finances locales 

7.10 Divers 

 

 

 

N° 240-2021 

 

 

         

 

DECISION DU MAIRE 

 

 

Le Maire de la ville de Pont-Audemer, 

 

Vu l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2020, 

Vu l’article L. 1111-4 du Code de la Commande publique, 

Vu l’article L.2122-1 du Code la Commande publique, 

Vu l’article R. 2122-8 du Code de la Commande publique, 

Vu la délibération du Conseil Municipal 110-2020 en date du 16 novembre 2020 portant 

délégation au Maire en matière de marchés publics, 

 

 

Considérant que la solution de paiement en ligne de l’éclat, Verifone e-commerce PayBox, 

est essentiel au bon fonctionnement de sa billetterie. 

 

 

DECIDE de signer la proposition financière de la société VERIFONE Point transaction 

systems, 11 A, rue Jacques Cartier, 78280 GUYANCOURT, d’un montant de 25 € HT par 

mois, soit 29.90 € TTC par mois pour le e-commerce PayBox ainsi que 100 transactions de 

paiement sécurisé.  

Au-delà de 100 paiements la transaction sera facturé 0.085 € HT, soit 0.087 € TTC. 

Pour la période du 4/10/2021 au 3/10/2022. 

 

      Fait à Pont-Audemer, le 29 novembre 2021 
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